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2 EDITO DU MAIRE 
Encore une année écoulée o ù les projets sur notre commune ont continué à avancer. Extension 

du ̒ͬ̓̅́̕ ̄Ν̅́̕ˍ ̅̎̆̏̉̓̓̅̍̅̎̔̕ des ̘̒ͬ̓̅́̕ˍ ͬ̃̏̎̏̍̉̅ ̄Νͬ̎̅̒̇̉̅ ̓̒̕ ̌̅̓ ̂ͥ̔̉̍̅̎̔̓ ̘̃̏̍̍̎́̕̕ˌ 

Le conseil municipal arrive bientôt au bout des objectifs fixés en début de mandat avec 

évidement des futurs projets qui devraient être suivis par le futur conseil. Nous tenons à 

̒̅̍̅̒̃̉̅̒ ̌Ν̅̎̓̅̍̂̌̅ ̄̅̓ ́̃̔̅̒̓̕ ̑̉̕ ̏̎̔ ́̐̐̏̒̔ͬ ̌̅̒̕ ̐̉̅̒̒̅ ͣ ̌Νͬ̄̉̆̉̃̅ ̅̔ ̑̉̕ ̎̏̓̕ ̏̎̔ ̐̅̒̍̉̓ 

̄Νͬ̌́̂̏̒̅̒ ̖́̅̃ ̖̂̉̅̎̅̉̌̌́̎̃̅ ̌̅̓ ̄̉̆̆ͬ̒̅̎̔̓ ̐̒̏̊̅̔̓ ̓̒̕ ̌́ ̃̏̍̍̎̅̕ˌ ˬΝ́̎̎ͬ̅ ˒ː˒˕ ́̃̃̅̉̌̌̅̒́̕ 

̎̅̕ ̆̏̉̓ ̄̅ ̐̌̓̕ ̌̅ ˳̏̍̍̅ ˶̅̓Ν˴̖̉́̌ ̑̉̕ ̓̅ ̄ͬ̒̏̌̅̒́̕ ̓̒̕ ˒ ̊̏̒̓̕ ̌̅ ˒˗ ̅̔ ˒˘ ̊̉̎̕ ̐̒̏̃hain. 

ˮ̏̓̕ ̍̅̔̔̏̎̓ ̔̏̔̕ ̅̎ Ή̖̒̅̕ ̐̏̒̕ ̑̅̕ ̃̅̔ ̖ͬͫ̎̅̍̅̎̔ ̓̅ ̄ͬ̒̏̌̅̕ ̓́̎̓ ̅̎̃̏̍̂̒̅ ̅̔ ̎̅ ̐̅̒̔̒̂̅̕ 

pas trop la circulation dans notre village.  

˶̏̓̕ ̌Ν́̒̅̕̚ ̃̏̍̐̒̉̓, beaucoup de choses ont été réalisées et restent encore à voir le jour. 

ˮ̏̓̕ ̎Ν́̂́̎̄̏̎̎̏̎̓ ̐́̓ ̌Ν̉̄ͬ̅ ̄Ν̎̕ ̄̉̓̔̒̉̂̔̅̒̕̕ ̄̅ ̐́̉̎ ̍́̉̓ ̃̅̌́ ̒̅̓̔̅ ́̓̓̅̚ ̃̏Ύ̘̔̅̕ ̅̔ ̉̌ 

̖̄̅̉̅̎̔ ̄̉̆̆̉̃̉̌̅ ̄̅ ̖̔̒̏̅̒̕ ̎̕ ̂̏̌́̎̇̅̒̕ ̑̉̕ ̖̅̉̌̌̅̕ ̂̉̅̎ ̓Ν̅̎ ̏̃̃̐̅̒̕ˌ ͋̇́̌̅̍̅̎̔ˍ ̃̏̍̍̅ ̖̏us 

̖́̅̚ ̐̕ ̌̅ ̒̅̍́̒̑̅̒̕ˍ ̎̏̓̕ ̎Ν̖́̏̎̓ ̐̌̓̕ ̄̅ ̆̏̏̄-truck les jeudis soir, mais nous recherchons 

activement un successeur afin de pouvoir apporter un service supplémentaire aux habitants. 

Le yoga continue à la salle polyvalente où nous vous invitons à contacter la personne qui 

tous les jeudis vous accueille  dans la joie et la zen humeur.  

Cette année 2024 a été marquée par le clocher de notre église qui a subi des dommages 

suite au vent sur notre commune. En effet la flèche était déjà endommagée et devait subir 

une intervention courant 2025. Le vent en aura décidé autrement et nous aura for cés à 

intervenir plus rapidement que prévu. Nous recherchons également des personnes bénévoles 

qui seraient prêt es à entretenir et donner un coup de fraîcheur dans notre belle église. Pour 

cela je vous invite à contacter la Mairie.  

Enfin le conseil et moi -même vous souhaitons une agréable et douce année 2025  malgré les 

événements qui nous bousculent tous un peu partout dans le monde. Nous faisons le nécessaire 

pour vous apporter calme et joie , ̇̒ͥ̃̅ ̎̏̔́̍̍̅̎̔ ́̕ ˣ̏̍̉̔ͬ ̄̅̓ ̆ͭ̔̅̓ ̑̉̕ Ή̖̒̅̕ ̐̏̒̕ ̖̏̓̕ 

apporter des animations régulières. Un grand merci à toutes ces personnes qui travaillent dans 

̌Ν̏̍̂̒̅ ̐̏̒̕ ̆́̉̒̅ ̄̅ ̎̏̔̒̅ ̖̉̌̌́̇̅ ̎̕ ̅̎̄̒̏̉̔ ̙̄̎́̍̉̑̅̕ ̏ù il fait bon vivre. Il me reste à 

vous souhaiter également une très bonne santé et surtout , prenez soin de vous et de vos 

proches. 

 

Freddy MELLET 
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Michaël 

DUPUIS, 

Conseiller 

Finances, 

Scolaire, 

Sécurité 

routière  

Charline 

DENOYELLE, 

Conseiller 

Commission 

scolaire, 

Voirie, 

Patrimoine  

Lionel 

WERLÉ, 

Conseiller 

Voirie, 

Eclairage 

public, 

Finances 

Benoît 

COLLERY, 

Conseiller 

Patrimoine, 

Voirie, Bulletin 

municipal, 

Communication, 

Lycée agricole  

Sébastien 

GIROD, 

Conseiller 

Patrimoine, 

Voirie, Nature, 

Bulletin 

municipal  

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Ses membres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sébastien 

ROUX, 

Conseiller 

Patrimoine, 

Voirie, 

Finances, 

Siem 

Freddy 

MELLET, 

MAIRE 

Julien MAS, 

Premier adjoint  

Patrimoine, 

Voirie, 

Eclairage 

public, 

Finances, 

Embellissement 

 

Tatiana LE 

ROSSIGNOL, 

Deuxième adjointe  

Patrimoine, Voirie, 

Eclairage public, 

Régie 

Julien CLOWEZ, 

Troisième Adjoint  

Voirie, Patrimoine, 

Aide sociale, 

Fleurissement, 

Scolaire, Pompiers 



 

4 ETAT CIVIL 2024 
 

 

NAISSANCES 

Romy LEPAGE le 24 avril 2024  

Louna DECRIEM le 18 mai 2024  

Loucas LOYEZ le 22 juin 2024  

Mina RIAHI le 14 septembre 2024  

 

 

MARIAGES 

Mme Nathalie TEDESCO et M. Thierry CACHIER le 24 août 2024  

 

 

PACS 

Mme Céline LACULLE et M. Teddy CACHIER le 18 janvier 2024  

Mme Célia COLLIN et M. Benjamin LOYEZ le 4 juin 2024  

 

 

DÉCÈS 

Mme Rolande ARNOULD le 15 janvier 2024  

M. Denis JOPPÉ le 6 octobre 2024  

M. Joseph MACQUART le 03 décembre 2024  

Mme Valérie ARNOULD le 13 décembre 2024  

 

  



 

5 NOUVEAUX ARRIVANTS 
 

 Mélissa CERVONI et Cyrille SARDO RUE HAUTE 

 Marie-José MOREAUX et David CAIGNON RUE DES FOSSES 

 Camilia KADDACHE et Mickaël SPITZ RUE OCTAVE LALLEMENT 

 Mélanie SARRIAULT PIERRET et Soufiane RIAHI ainsi que leurs enfants RUE OCTAVE 

LALLEMENT 

 Déborah CHAUFOURNIER et Julien CHAUFOURNIER ainsi que leur enfant  RUE DE 

MARSON 

 Camille KOLACZEK et Nathan VERLOO ainsi que leurs enfants  

RUE DU CHAMP DE FOIRE 

 

Bienvenue ! 

 

Le Conseil municipal vous souhaite une bonne installation et vous invite à vous 

̐̒ͬ̓̅̎̔̅̒ ͣ ̌́ ˭́̉̒̉̅ ̓̉ ̃̅ ̎Ν̅̓̔ ̄ͬ̊ͣ ̆́̉̔ˍ ́̆̉̎ ̄e rece voir les informations 

nécessaires. 

  



 

6 COMPTES-RENDUS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Conseil municipal du 12 janvier 2024  

¶ Délibération n° 2024_01_001  : 

˭ˌ ̌̅ ˭́̉̒̅ ̘̅̐̌̉̑̅̕ ̌́ ̎ͬ̃̅̓̓̉̔ͬ ̄Ν̖̏̒̉̒̕ ̌̅̓ ̃̒ͬ̄̉̔̓ ̒̅̌́̔̉̆̓ ͣ ̌Ν̖̉̎̅̓̔̉̓̓̅̍̅̎̔ˍ ̖́́̎̔ ̌̅ ̖̏̔̅ 

du budget 2024, afin de payer le nouvel ordinateur du secrétariat de Mairie.  

Dépenses : Investissement. Article 2183  : Matériel informatique. Coût  ˚ ˑˑ˓˙ˍ˔ː ̟ˌ 

ADOPTEE : UNANIMITE 

Conseil municipal du 20 février 2024  

¶ Délibération n° 2024_02_001  ˚ ˡ̔̔̒̉̂̔̉̏̎̕ ̄̅ ̌́ ˰̒̉̍̅ ̄̅ ̖̐̏̏̉̒̕ ̄Ν́̃̈́̔ ̘̅̃̅̐̔̉̏̎̎̅̌̌̅ 

Cette délibération attribuera une prime de 320 Euros à Julie GOBILLARD, et de 80 Euros 

à Martine MANDIN, toutes deux employées par la commune aux dates mentionnées dans 

la circulaire ministérielle, et pouvant donc prétendre à cette prime exceptionnelle.  

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

¶ Délibération n° 2024_02_002  ˚ ˤͬ̐̅̎̓̅ ̄Ν̖̉̎̅̓̔̉̓̓̅̍̅̎̔ ́̎̔̉̃̉̐ͬ̅ 

˭ˌ ̌̅ ˭́̉̒̅ ̘̅̐̌̉̑̅̕ ̌́ ̎ͬ̃̅̓̓̉̔ͬ ̄̅ ̄ͬ̌̉̂ͬ̒̅̒ ̐̏̒̕ ́̔̏̒̉̓̅̒̕ ̎̅̕ ̄ͬ̐̅̎̓̅ ̄Ν̖̉̎̅̓̔̉̓̓̅̍̅̎̔ˌ 

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

Informations  : 

¶ ˳̉̔́̔̉̏̎̕ ̆̉̎́̎̃̉ͫ̒̅ ̄̅ ̌́ ̃̏̍̍̎̅̕ ̅̔ ˤͬ̂́̔ ̄Ν̏̒̉̅̎̔́̔̉̏̎ ̂̄̇ͬ̔́̉̒̅̕ : 

Une étude approfondie des résultats 2023  met en lumière la nécessité de conserver un 

capital pour rembourser le prêt -relais en 2025. Et de ce fait, de ne pas faire de grosses 

̄ͬ̐̅̎̓̅̓ ̄Ν̖̉̎̅̓̔̉̓̓̅̍̅̎̔ˌ ˬ̅̓ ̄ͬ̐̅̎̓̅̓ ̄Ν̅̎̆̏̉̓̓̅̍̅̎̔̕ ̄̅ ̒ͬ̓̅́̕ ̅̔ ̄Ν̘̅̔̅̎̓̉̏̎ ̄̅ ̒ͬ̓̅́̕ 

seront probablement les seules dép enses programmées pour 2024.  

¶ Repas des anciens  : 

La date a été fixée au samedi 23 mars 2024. Il est convenu de fixer un prix de 15 Euros 

par tête. Les menus seront fournis par «  Déport Traiteur  ». 

¶ Assainissement de la Salle Polyvalente  : 

M. CLOWEZ explique quelle est la conclusion de la réunion entre Mme KESTLER, M. COPP, 

M. ROMELOT et M. MAS, jeudi 8 février. Il a été conclu que les dimensions de la fosse 

étaient bonnes. Que les cunettes et regards seraient réparés par M. COPP dans la sem aine 

̖̓̉́̎̔̅̕ ̅̔ ̑̅̕ ̌Ν̖ͬ́̃́̔̉̏̎̕ ̓̅̃̏̎̄́̉̒̅ ̅̎ ̔̏̉̔̒̅̕ ̓̅̒́̉̔ ̒ͬ́̌̉̓ͬ̅ ́̕ ̙̍̏̅̎ ̄Ν̎̅̕ ̔̉̌̅̕ ͣ 

douille le plus tôt possible.  

¶ ˡ̓̓̅̍̂̌ͬ̅ ˧ͬ̎ͬ̒́̌̅ ̄̅ ̌Ν˥̃̏̌̅ ̄̅ ˬ́ ˦̏̎̔́̉̎̅ ͣ ˣ˯˵˲˴˩˳˯ˬ˳ : 

M. DUPUIS fait le compte -̒̅̎̄̕ ̄̅ ̌Νˡ̓̓̅̍̂̌ͬ̅ ˧ͬ̎ͬ̒́̌̅ ̄̅ ̌Ν˥̃̏̌̅ ˬ́ ˦̏̎̔́̉̎̅ ̄̅ 

Courtisols, qui a eu lieu dans la même journée. Celle -ci projette de fermer une classe et 

̄̅ ̐́̓̓̅̒ ͣ ̎̅̕ ̃̌́̓̓̅ ̘̍̉̔̅ ́̆̉̎ ̄̅ ̖̐̒ͬ̓̅̒̅̒ ̌̅ ̆̏̎̃̔̉̏̎̎̅̍̅̎̔ ̄̅ ̌Νͬ̃̏̌̅ˌ  

¶ Déchets verts du Cimetière  : 

Mme DENOYELLE évoque les poubelles pleines du cimetière et propose de commander un 

̃̏̍̐̏̓̔̅̒̕ ́̕ ˳˹˭˳˥˭ ̐̉̓̑̅̕̕ ̌̅̓ ̃̏̍̍̎̅̓̕ ̏̎̔ ̌Ν̏̂̌̉̇́̔̉̏̎ ̄̅ ̄̉̓̐̏̓̅̒ ̄Ν̎̕ ̃̏̍̐̏̓̔̅̒̕ 



 

7 
depuis janvier 2024. M. COLLERY propos̅ ̄Ν̙ ̐́̓̓̅̒ ̒ͬ̇̌̉ͫ̒̅̍̅̎̔̕ ́̆̉̎ ̄̅ ̄ͬ̂́̒̒́̓̓̅̒ ̌̅̓ 

poubelles des déchets verts et de les emmener à la déchetterie.  

 

Conseil municipal du 26 mars 2024  

¶ Délibération n° 2024_03_001  : Approbation du compte de gestion 2023  

M. le Maire présente les ̃̈̉̆̆̒̅̓ ̄̕ ̃̏̍̐̔̅ ̄̅ ̇̅̓̔̉̏̎ ̅̔ ̄ͬ̃̌́̒̅ ̑̕Ν̉̌ ̅̓̔ ̃̏̎̆̏̒̍̅ ́̕ 

̃̏̍̐̔̅ ́̄̍̉̎̉̓̔̒́̔̉̆ ̅̔ ̎Ν́̐̐̅̌̌̅ ́̃̎̅̕̕ ̖̏̂̓̅̒́̔̉̏̎ ̎̉ ̖̒ͬ̓̅̒̅ˌ 

ADOPTÉE : Unanimité  

¶ Délibération N°2024_03_002  : Vote du Compte administratif 2023  

M. Lionel WERLÉ, doyen du Conseil, préside la délibération et le vote, M. le Maire étant 

sorti pour cette délibération.  

Le compte administratif 2023 se présente comme suit  : 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES ˑ˖˓ ˕ː˗ˍ˖˘ ̟ ˓˒˔ ˙˗˓ˍ˓˙ ̟ 

RECETTES ˒˒˒ ˓˗˒ˍ˔˘ ̟ ˔ˑ˗ ˗˕˙ˍ˘˖ ̟ 

SOLDE + 58 ˘˖˔ˍ˘ː ̟ ˋ ˙˒ ˗˘˖ˍ˔˗ ̟ 

   Le Conseil adopte et valide le compte administratif 2023  

ADOPTÉE : 9 voix pour, M. le Maire ne prenant pas part au vote.  

¶  Délibération N° 2024_03_003  : Affectation des résultats   

ˬ̅ ̂̅̓̏̉̎ ̄̅ ̆̉̎́̎̃̅̍̅̎̔ ̄̅ ̌́ ̃̏̍̍̎̅̕ ̐̏̒̕ ̌Ν́̎̎ͬ̅ ˒ː˒˔ ̃̏̎̄̉̔̉̏̎̎̅ ̌Ν́̆̆̅̃̔́̔̉̏̎ 

̄̕ ̒ͬ̓̌̔́̔̕ˌ ˰̏̒̕ ̌Ν̘̅̅̒̃̉̃̅ ˒ː˒˔ˍ ̌̅ ̂̄̇̅̔̕ ̍̏̎̔̒̅ ̎̕ ̄ͬ̆̉̃̉̔ ̄̅ ̄ͬ̐́̒̔ ̄̅ ˑ˓ ː˗˖ˌ˒˔ 

̟ ̅̎ ̖̉̎̅̓̔̉̓̓̅̍̅̎̔ˌ 

En fonctionnement , ̌̅̓ ̃̈̉̆̆̒̅̓ ̓̏̎̔ ̐̏̓̉̔̉̆̓ ̅̔ ̏̆̆̒̅̎̔ ̎̕ ̂ͬ̎ͬ̆̉̃̅ ̄̅ ˑ˗˗ ˑ˖˗ˌ˕ˑ ̟ˌ 

Ĕ ˩̌ ̅̓̔ ̄̏̎̃ ̏̂̌̉̇́̔̏̉̒̅ ̄Ν́̆̆̅̃̔̅̒ ˑ˓ ː˗˖ˌ˒˔ ̟ ́̕ ̃̏̍̐̔̅ ˑː˖˘ ̄̅ ̌́ ̓̅̃̔̉̏̎ 

̄Ν̖̉̎̅̓̔̉̓̓̅̍̅̎̔ˌ 

ˬ̅ ̂ͬ̎ͬ̆̉̃̅ ̒̅̓̔́̎̔ ˈˑ˖˔ ː˙ˑˍ˒˗ ̟ˉ ̓̅̒́ ́̆̆̅̃̔ͬ ̅̎ ̓̅̃̔̉̏̎ ̄Ν̖̉̎̅̓̔̉̓̓̅̍̅̎̔ ͣ ̈́̔̅̒̕̕ 

̄̅ ˑː˓ ːː˖ˍ˙ː ̟ ̅̔ ̅̎ ̓̅̃̔̉̏̎ ̄̅ ̆̏̎̃̔̉̏̎̎̅̍̅̎̔ ̐̏̒̕ ̎̕ ̍̏̎̔́̎̔ ̄̅ ˖ˑ ː˘˔ˍ˓˗ ̟ˌ 

ADOPTÉE : Unanimité  

 

¶ Délibération N° 2024_03_004  : Vote du taux des impositions  

˭ˌ ̌̅ ˭́̉̒̅ ̐̒̏̐̏̓̅ ̔̒̏̉̓ ̓̉̍̌́̔̉̏̎̓̕ ̐̏̒̕ ̄̅̓ ̈́̓̓̅̓̕ ̄Ν̉̍̐̏̓̉̔̉̏̎̓ˌ ˬ̅ ̃̏̎̓̅̉̌ ́̐̒ͫ̓ 

avoir délibéré, choisit la première proposition. Les taux choisis sont les suivants  : 

 

 TAUX 2023  TAUX 2024  PRODUIT ATTENDU 

Taxe foncière bâtie  
30.68 31.41 ˖˒ ˓˘ː̟ 

Taxe foncière non bâtie  
6.28 6.43 ˙˙˗˒ ̟ 

˴̘́̅ ̄Ν̈́̂̉̔́̔̉̏̎ 
11.97 12.25 ˑ˓ˑː ̟ 

Cotisation foncière des 

entreprises  

9.27 9.49 ˑ˓˔˗ ̟ 

TOTAL 
˗˕ ːː˙ ̟ 

ADOPTÉE : Unanimité  
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¶ Délibération N° 2024_03_005  : Vote des subventions   

M. le Maire explique la situation budgétaire constatée après le vote du compte 

administratif. Celle -ci ne ̐̅̒̍̅̔ ̐́̓ ̄̅ ̇̒̏̓̓̅̓ ̄ͬ̐̅̎̓̅̓ ̐̏̒̕ ̌Ν́̎̎ͬ̅ ˒ː˒˔ ̅̔ ̌́ 

̔̅̎̄́̎̃̅ ̅̓̔ ͣ ̌Νͬ̃̏̎̏̍̉̅ ́̆̉̎ ̄̅ ̖̐̏̏̉̒̕ ̒̅̍̂̏̒̓̅̒̕ ̌̅ ̐̒ͭ̔-relais en 2026. Il affirme 

̓́ ̖̏̌̏̎̔ͬ ̄̅ ̃̏̎̃̅̎̔̒̅̒ ̌̅̓ ̖̓̂̅̎̔̉̏̎̓̕ ̓̒̕ ̌̅̓ ́̓̓̏̃̉́̔̉̏̎̓ ̄̕ ̖̉̌̌́̇̅ˍ ̓́̎̓ ̓Νͬ̔̅̎̄̒̅ 

aux associations des aut res communes.  

ˣ̅̔̔̅ ̖̅̎̅̌̏̐̐̅ ̓̅̒́ ̄̅ ˑːːː ̟ ̅̔ ̎̅ ̖̓̅̒̉̒́ ̑̕Ν̘́̕ ́̓̓̏̃̉́̔̉̏̎̓ ̄̅ ˳̏̍̍̅-Vesle et 

au Musée de la Bertauge.  

ADOPTÉE : Unanimité  

 

¶ Délibération N° 2024_03_006  : Vote du budget primitif 2024  

M. le Maire présente le budget primitif 2024. Les principales dépenses seront celles -ci : 

 
 

Afin de pouvoir financer les projets cités ci -dessus, la question se pose de recourir à 

̌Ν̅̍̐̒̎̔̕ˌ ˬ́ ̃̏̍̍̎̅̕ ̐̅̔̕ ̓Ν̅̎ ̐́̓̓̅̒ ̅̔ ̌̅̓ ̆̉̎́̎̃̅̒ ̖́̅̃ ̓̅̓ ̐̒̏̐̒̅̓ ̙̍̏̅̎̓ mais 

cela ne laissera pas beaucoup de trésorerie pour assurer les imprévus. M. MAS suggère 

de voter le budget sans emprunt afin de rester sincère, et si besoin au cours de 

̌Ν́̎̎ͬ̅ˍ ̆́̉̒̅ ̎̅̕ ̄ͬ̃̉̓̉̏̎ ̖̍̏̄̉̆̉̃́̔̉̅ ́̆̉̎ ̄̅ ̒́̊̏̔̅̒̕ ̎̕ ̅̍̐̒̎̔̕ˌ 

Le budget primitif 2024 se présente donc comme suit  : 

 

 

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENT

Energies нл лллΣлл ϵ                

Travaux Véolia мм ммрΣлл ϵ                

Effacement réseau Eclairage Siem нт фллΣлл ϵ                

Effacement réseau Télécom Siem пр лллΣлл ϵ                

Emprunt Capital ус опрΣлл ϵ                

Emprunt Intérêts ф нллΣлл ϵ                  

Entretien espaces verts п рллΣлл ϵ                  

Salle de bain logement communal м лллΣлл ϵ                  

Réparation du trottoir о лллΣлл ϵ                  

Fin paiement lots de la SDF р тллΣлл ϵ                  

TOTAL ум тллΣлл ϵ                мон лслΣлл ϵ              

PRINCIPALES DEPENSES 2024
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ADOPTÉE : Unanimité  

Informations et questions diverses  : 

¶ Elections européennes  : Les élections auront lieu le dimanche 9 juin 2024.  

 

Conseil municipal du 18 juin 2024 

¶ Délibération n° 2024_06_001  : Changement de logiciel Mairie  

˭ˌ ̌̅ ˭́̉̒̅ ̘̅̐̏̓̅ ̌̅ ̃̏Ύ̔ ̉̍̐̏̒̔́̎̔ ̄̅̍́̎̄ͬ ̐́̒ ˪˶˳ ˭ˡ˩˲˩˳˴˥˭ ̐̏̒̕ ̌Ν́̎̎ͬ̅ ̐̒̏̃̈́̉̎̅ : 

˕ːːː ̟ˌ ˩̌ ̆́̉̔ ̐́̒̔ ̄̅̓ ̘̅̐ͬ̒̉̅̎̃̅̓ ̄̅ ̌́ ̓̅̃̒ͬ̔́̉̒̅ ̄̅ ˭́̉̒̉̅ ̖́̅̃ ̌́ ̍́̎̉̐̌́̔̉̏̎̕ ̄Ν́̔̒̅̓̕ 

̌̏̇̉̃̉̅̌̓ˌ ˬ̅ ̘̃̈̏̉ ̓Ν̅̓̔ ̐̏̒̔ͬ ̓̒̕ ̌̅ ̌̏̇̉̃̉̅̌ ˡ˧˥ˤ˩ˍ ̄Ν̎̕ ̃̏Ύ̔ ̂̉̅̎ ̍̏̉̎̄̒̅ ˈ˓ːːː ̟ ̐̏̒̕ 

̌Ν̉̎̓̔́̌̌́̔̉̏̎ˍ ̐̉̓̕ ˖ːː ̟ ̐́̒ ́̎ˉˌ  

ADOPTÉE : Unanimité  

¶ Délibération N°2024_06_002  : Immobilisation de crédit s 

˭ˌ ̌̅ ˭́̉̒̅ ̘̅̐̏̓̅ ̌́ ̎ͬ̃̅̓̓̉̔ͬ ̄Ν̅̆̆̅̃̔̅̒̕ ̎̅̕ ̒ͬ̇̌́̒̉̓́̔̉̏̎̕ ̄̅ ̃̒ͬ̄̉̔̓ ̄Ν̉̍̍̏̂̉̌̉̓́̔̉̏̎̓ 

dans la mesure où le projet qui les concerne, à savoir la Salle polyvalente, est achevé.  

ADOPTÉE : Unanimité  

¶  Délibération N° 2024_06_003  : Remboursement anticipé du prêt -relais 

Le prêt -̒̅̌́̉̓ ̄̅ ˑ˓˗ ːːː ̟ ́̃̃̏̒̄ͬ ̐́̒ ̌́ ˢ́̎̑̅̕ ˰̏̓̔́̌̅ ̅̔ ̓̉̇̎ͬ ̌̅ ː˔ ̏̃̔̏̂̒̅ 

2023 se termine le 03 octobre 2026. Il a été convenu lors du vote du budget le 26 

̍́̒̓ ˒ː˒˔ ̄̅ ̐̏̒̔̅̒ ́̕ ̃̈́̐̉̔̒̅ ̄̅ ̒̅̍̂̏̒̓̅̍̅̎̔̕ ̄̅̓ ̅̍̐̒̎̔̓̕ˍ ̌́ ̓̏̍̍̅ ̄Ν̎̕ ̔̉̅̒̓ 

du prêt -̒̅̌́̉̓ˌ ˰̏̒̕ ̃̅ ̆́̉̒̅ˍ ̉̌ ̖̃̏̎̉̅̎̔ ̄Ν̅̎ ̄ͬ̌̉̂ͬ̒̅̒ ́̆̉̎ ̄̅ ̆̏̒̎̉̒̕ ͣ ̌́ ˴̒ͬ̓̏̒̅̒̉̅ 

les justificatifs nécessaires.  

 

ADOPTÉE : Unanimité   
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¶ Projet de 

délibération  : Organisation 

du temps de travail  

 

M. le Maire expose 

̌Ν̏̂̌̉̇́̔̉̏̎ ̄̏̎̎ͬ̅ ̐́̒ ̌̅ 

Préfet de la Marne pour 

toutes les collectivités du 

département, de statuer par 

voie de délibération 

̌Ν̉̎̔ͬ̇̒́̔̉̏̎ ̄̅ ̌́ ̌̏̉ ˮ̰ 

2019-828 du 6 août 2019. 

˥̌̌̅ ̃̏̎̃̅̒̎̅ ̌Ν̏̒̇́̎̉̓́̔̉̏̎ 

du temps de travail des 

employés de la commune et 

garantit le respect des lois 

en vigueur.  

Ce projet de délibération 

̓̅̒́ ̓̏̍̉̓̕ ͣ ̌Ν̖́̉̓ ̄̕ 

Comité Social Territorial.  

 

¶ Vérification de 

installations électriques des 

Bâtiments publics  : 

M. le Maire explique la 

nécessité de procéder à la 

vérification des installations 

électriques de tous nos 

bâtiments communaux 

chaque année. Des devis ont 

été demandés à deux entreprises  : DEKRA et VERITECH. Le montant pour une année 

̓Ν̖ͬ̌ͫ̅̒́̉̔ ͣ ˗˕ː ̟ ̖̅̎̉̒̏̎ ̐̏̒̕ ̌̅ ̙̆̏̅̒ˍ ̌́ ̓́̌̌̅ ̄̅̓ ̆ͭ̔̅̓ˍ ̌́ ˭́̉̒̉̅ ̅̔ ̌Ν˥̇̌̉̓̅ˌ 

¶ Date réunion PLUI  :  

La Communauté de Communes nous a fait parvenir le document préparatoire pour le 

̖̎̏̅́̕̕ ̓̃̈ͬ̍́ ̄Ν̏̒̇́̎̉̓́̔̉̏̎ ̄̅̓ ̃̏̎̓̔̒̃̔̉̏̎̓̕ ˈ˰̌́̎ ˬ̏̃́̌ ̄Ν˵̒̂́̎̉̓̍̅ˉˌ ˩̌ ̅̓̔ 

̏̂̌̉̇́̔̏̉̒̅ ̄̅ ̒ͬ̎̉̒̕ ̌̅̓ ̍̅̍̂̒̅̓ ̉̎̔ͬ̒̅̓̓ͬ̓ ̐́̒̍̉ ̌̅̓ ̃̏̎̓̅̉̌̌̅̒̓ ́̆̉̎ ̄Ν̅̎ ̄̉̓̃̔̅̒̕ ̅̔ 

de vei ller à ce que les choix de la Communauté de Commune ne portent pas préjudice 

ͣ ̌Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ ̄́̎̓ ̌̅ ̖̉̌̌́̇̅ˌ ˬ́ ̒ͬ̎̉̏̎̕ ̅̓̔ ̘̆̉ͬ̅ ́̕ ̍́̒̄̉ ˒ ̊̉̌̌̅̔̕ 2024. 

¶ ˥̃̏̌̅̍̅̎̔̓̕ ̄Ν̅́̕ ̖̐̒̏̅̎́̎̔ ̄̅̓ ̃̈̅̍̉̎̓ ̄̅ ̌Νˡ̓̓̏̃̉́̔̉̏̎ ˦̏̎̃̉ͫ̒̅ : 

˭ˌ ̌̅ ˭́̉̒̅ ̅̔ ˭̍̅ ˬ˥ ˲˯˳˳˩˧ˮ˯ˬ ̘̅̐̏̓̅̎̔ ̌̅̓ ̐̒̏̂̌ͫ̍̅̓ ̒ͬ̃̒̒̅̎̔̓̕ ̄Νͬ̃̏̌̅̍̅̎̔̕ 

̄Ν̅́̕ ̍ͭ̌ͬ̅ ̄̅ ̂̏̅̕ ̑̉̕ ̖̐̒̏̉̅̎̎̅̎̔ ̄̅ ̌́ ˲̅̕ ˢ́̓̓̅ ̃΄̔ͬ ̓̏̒̃̅̕, et de la Rue de 

Marson, chaque coulée provenant semble -t-̉̌ˍ ̄̅̓ ̃̈̅̍̉̎̓ ̄̅ ̌Νˡ̓̓̏̃̉́̔̉̏̎̓ ˦̏̎̃̉ͫ̒̅ 

ou des exploitations agricoles. M. le Maire suggère de prendre rendez -vous avec le 

˰̒ͬ̓̉̄̅̎̔ ̄̅ ̌Νˡ˦ ̅̎ ̐̒̅̍̉̅̒ ̌̉̅̕ ̅̔ ˭ˌ ˭ˡ˳ ̐̒̏̐̏̓̅ ̄̅ ̄̅̍́̎̄̅̒ ͬ̇́̌̅̍̅̎̔ ̌Ν̖́̉̓ ̄̅ 

̌Νˡ̇̅̎̃̅ ̄̅ ̌Ν̅́̕ ̄̅ Châlons-en-Champagne. 
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¶ Panneau STOP de la Rue Basse  : 

M. MAS évoque la dangerosité du carrefour entre la Rue Haute et la Rue Basse, à 

̌Ν̅̎̔̒ͬ̅ ̄̕ ̖̉̌̌́̇̅ˌ  

˭ˌ ˤ˵˰˵˩˳ ̓̅ ̐̏̒̔̅ ̅̎ ̖̆́̅̒̕ ̄Ν̎̕ ̐́̎̎̅́̕ ̄̅ ̐̒̉̏̒̉̔ͬ ͣ ̄̒̏̉̔̅ ˲̅̕ ˢ́̓̓̅ˍ ̖́́̎̔ ̌̅ 

carrefour. M. MAS évoque la possibilité de recourir à un système de vidéoprotection. Il 

est décidé de faire faire des devis pour le panneau STOP et pour un marquage blanc 

de séparation des voies , Rue Basse. 

Enfin, le problème récurrent du panneau STOP arraché au carrefour de la Rue du 

Roulier et de la Rue Haute est abordé. M. ROUX propose de remplacer le panneau par 

une bande blanche matérialisant le STOP.  

 

Conseil municipal du 17 septembre 2024  

¶ Délibération Reportée  : Convention cimetière avec le SIEM  

M. le Maire ̐̒ͬ̓̅̎̔̅ ̌Ν̏̆̆̒̅ ̃̏̍̍̅̒̃̉́̌̅ ̄̕ ˳˩˥˭ ̐̏̒̕ ̎̕ ̌̏̇̉̃̉̅̌ ̄̅ ̇̅̓̔̉̏̎ ̄̕ 

̃̉̍̅̔̉ͫ̒̅ˌ ˩̌ ̓Ν́̇̉̔ ̄̅ ̌́ ̍̉̓̅ ͣ ̄̉̓̐̏̓̉̔̉̏̎ ̄Ν̎̅̕ ̂́̓̅ ̄̅ ̄̏̎̎ͬ̅̓ ̇ͬ̏̇̒́̐̈̉̑̅̕ ̖́̅̃ 

un répertoire des tombes matérialisé es de façon interactive.  

˦́̃̅ ́̕ ̃̏Ύ̔ ̄̕ ̌̏̇̉̃̉̅̌ ̅̔ ́̕ ̍̏̎̔́̎̔ ̄̅ ̌Ν́̂̏̎̎̅̍̅̎̔ ́̎̎̅̌̕ˍ ˭ˌ ˤ˵˰˵˩˳ ̖ͬ̏̑̅̕ 

̌Ν̖́̌̔̅̒̎́̔̉̅ ̄̕ ̍̏̄̌̅̕ ̃̉̍̅̔̉ͫ̒̅ ̄̕ ̌̏̇̉̃̉̅̌ ˡ˧˥ˤ˩ˌ ˬ̅̓ ̍̅̍̂̒̅̓ ̄̕ ˣ̏̎̓̅̉̌ ̓̅ ̒́̎̇̅̎̔ 

ͣ ̃̅̔ ̖́̉̓ ̅̔ ̄̅̍́̎̄̅̎̔ ̌̅ ̒̅̐̏̒̔ ̄̅ ̌́ ̄ͬ̌̉̂ͬ̒́̔̉̏̎ˍ ́̆̉̎ ̄Ν̖́̏̉̒ ̐̌̓̕ ̄Νͬ̌ͬ̍̅̎̔̓ ̄̅ 

comparaison. 

 

¶ Vérifications électriques des bâtiments communaux  : 

˭ˌ ̌̅ ˭́̉̒̅ ̉̎̆̏̒̍̅ ̌̅ ˣ̏̎̓̅̉̌ ̄̅ ̌Ν̏̂̌̉̇́̔̉̏̎ ̖̌ͬ̇̉̓̌́̔̉̅ ̄̅ ̆́̉̒̅ ̖ͬ̒̉̆̉̅̒ ̌̅̓ ̉̎̓̔́̌̌́̔̉̏̎̓ 

électriques des bâtiments communaux tous les ans. Il présente ensuite les trois devis 

des entreprises contactées.  

  DEKRA VERITECH SOCOTEC 

FOYER ˓˙ː ̟ ˑ˕˕ ̟ ˓˖ː ̟ 

MAIRIE   ˒˕˕ ̟ ˔˕˖ ̟ 

SALLE 

POLYVALENTE   ˒˕˕ ̟ ˔˕˖ ̟ 

EGLISE   ˘ː ̟ ˔˕˖ ̟ 

TOTAL PAR AN   745 1728 

 

¶ Vidéoprotection de la commune  : 

˭ˌ ˭ˡ˳ ̘̅̐̌̉̑̅̕ ̌̅ ̄ͬ̒̏̌̅̍̅̎̔̕ ̄̅ ̌Ν̉̎̓̔́̒́̔̉̏̎̕ ̄Ν̎̅̕ ̖̉̄ͬ̏̐̒̏̔̅̃̔̉̏̎ ̄́̎̓ ̌́ 

commune : 

1) Les gendarmes accompagnés des élus font le tour du village afin de repérer les 

points nécessitant une caméra.  

2) La décision est validée par le Conseil  

3) Des devis sont demandés aux entreprises proposant une offre de vidéoprotection, 

et des demandes de subventions sont envoyées (FIPD, DETR, Région). Nous 

bénéficierons de  ˘ː˄ ̄̅ ̖̓̂̅̎̔̉̏̎̕ ̓̉ ̌Ν̏̎ ̐́̓̓̅ ̐́̒ ̌́ ˦̉̂̒̅ ̖́̅̃ ˬ̏̓́̎̇̅ˌ 

Le SIEM propos e ̇̒́̔̉̔̅̍̅̎̔̕ ̎̅̕ ́̓̓̉̓̔́̎̃̅ ͣ ̍́͵̔̒̉̓̅ ̄Ν̖̏̒́̇̅̕ 

ˬ́ ̑̅̓̔̉̏̎̕ ̅̓̔ ̐̏̓ͬ̅ ̄̅ ̌Ν́̃̃ͫ̓ ̘́̕ ̖̉̄ͬ̏̓ˌ ˭ˌ ˭ˡ˳ ̘̅̐̌̉̑̅̕ ̑̅̕ ̓̅̌̕s les gendarmes et 

agents désignés par eux pourront visionner les vidéos.  
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¶ Subvention de la CMMA pour des bornes incendies  : 

˭ˌ ˭ˡ˳ ̐̒ͬ̓̅̎̔̅ ́̕ ˣ̏̎̓̅̉̌ ̌Ν̏̆̆̒̅ ̄̏̎̔ ̌̉̕ ́ ̆́̉̔ ̐́̒̔ ̌Ν́̓̓̒́̎̃̅̕ ˣ˭˭ˡˍ ̌̏̒̓ ̄̅ ̌́ 

Foire de Châlons  : la CMMA subventionne les améliorations de matériels de protection 

contre les incendies, dont les poteaux et bornes incendie. Il démontre la pertinence d e 

cette offre pour la commune en évoquant  les trois bornes incendie de la commune 

qui sont en mauvais état  : Rue Haute au niveau du carrefour avec la Rue de Marson, 

en face du foyer communal et au Rond -point de la Grande Romanie. Les conseillers 

se rallien t à cette idée et il est décidé de faire faire plusieurs devis.  

 

¶ Règlement du Cimetière  : 

ˬ̅ ̒ͫ̇̌̅̍̅̎̔ ̄̕ ˣ̉̍̅̔̉ͫ̒̅ ̎Ν̅̓̔ ̐́̓ ̏̂̌̉̇́̔̏̉̒̅ ̍́̉̓ ̆̏̒̔̅̍̅̎̔ ̃̏̎̓̅̉̌̌ͬˌ ˩̌ ̅̓̔ ̄ͬ̃̉̄ͬ 

que la secrétaire de Mairie se rendra à une formation  prévue sur ce thème, puis le 

̒ͫ̇̌̅̍̅̎̔ ̓̅̒́ ͬ̌́̂̏̒ͬ ͣ ̌Ν̉̓̓̅̕ ̄̅ ̃̅̔̔̅ ̆̏̒̍́̔̉̏̎ˍ ̌̏̒̓ ̄Ν̎̕ ̐̒̏̃̈́̉̎ ˣ̏̎̓̅̉̌ˌ 

 

¶ ˰́̒̔̅̎́̒̉́̔ ̖́̅̃ ̌Ν́̇̅̎̃̅ ̄̅ ̌Ν˥́̕ : 

˭ˌ ˭ˡ˳ ̘̅̐̏̓̅ ̌́ ̐̒̏̐̏̓̉̔̉̏̎ ̄̅ ̌Νˡ̇̅̎̃̅ ̄̅ ̌Ν˥́̕ˍ ̒̅̎̃̏̎̔̒ͬ̅ ̌̏̒̓ ̄̅ ̌́ ˦̏̉̒̅ ̄̅ 

Châlons : celle -ci peut être réquisitionnée pour financer des problèmes de mauvais 

ͬ̃̏̌̅̍̅̎̔̓̕ ̄Ν̘̅́̕ 

pluviales, ou de puisards 

défectueux. Or, Rue Basse 

et Rue de Marson, les 

écoulements sont 

récurrents et 

problématiques. M. 

COLLERY explique que les 

écoulements Rue Basse 

sont dus à des travaux en 

cours dans son 

exploitation, et que ceux -

ci terminés, les 

écoulements devraient 

cesser. Cependant le 

problème étant plus 

général da ns beaucoup 

̄Ν̈́̂̉̔́̔̉̏̎̓ ̄̕ ̖̉̌̌́̇̅ˍ ̉̌ 

convient de faire venir 

̌Νˡ̇̅̎̃̅ ̐̏̒̕ ̖̔̒̏̅̒̕ ̄̅̓ 

solutions.  

¶ Réfection du chemin de 

Mme WALFARD : 

Mme LE ROSSIGNOL 

transmet la demande de 

Mme WALFARD quant à la 

réfection du chemin 

menant à sa résidence. La 

question est posée sur les 
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différents intervenants qui se partagent cette responsabilité. M. COLLERY intervient en 

̍̅̔̔́̎̔ ̅̎ ̖́́̎̔ ̌̅ ̆́̉̔ ̑̅̕ ̌Νˡ̓̓̏̃̉́̔̉̏̎ ˦̏̎̃̉ͫ̒̅ ́ ̖̓̏̅̎̔̕ effectué  ce travail de 

̒ͬ̆̅̃̔̉̏̎ˍ ̅̔ ̑̕Ν̅̌̌̅ ̓̅ ̐́̒̔́̇̅́̉̔ ̐̅̔̕-être la responsabilité un an sur deux avec la 

commune. Il est conclu que M. COLLERY se renseignera sur ce sujet.  

¶ Piquetage et bornage du terrain de M. COLLERY  : 

M. COLLERY explique avoir procédé au bornage de son terrain Rue Basse, et propose 

ͣ ̌́ ̃̏̍̍̎̅̕ ̄̅ ̆́̉̒̅ ̖́̌̏̉̒ ̓̏̎ ̄̒̏̉̔ ̄̅ ̐̒ͬ̅̍̐̔̉̏̎ ́̆̉̎ ̄Νͬ̔́̂̌̉̒ ̎̅̕ ̄ͬ̌̉̍̉̔́̔̉̏̎ 

rectiligne de son propre terrain et offrir ainsi à la commune ce qui en est exclu. Il 

suffit de se rendre chez un notaire pour valider cette proposition.  

 

Conseil municipal  du 15 octobre 2024  

¶ Délibération N° 2024_10_001  : ˩̎̓̔́̌̌́̔̉̏̎ ̄Ν̎̕ ̙̓̓̔ͫ̍̅ ̄̅ ̖̉̄ͬ̏̐̒̏̔̅̃̔̉̏̎ : 

˭ˌ ˣˬ˯˷˥˺ ̉̎̄̉̑̅̕ ̓̒̕ ̎̅̕ ̃́̒̔̅ ̄̕ ̖̉̌̌́̇̅ ̌̅̓ ̘̌̉̅̕ ̐̒̏̂́̂̌̅̓ ̄Ν̉̍̐̌́̎̔́̔̉̏̎ ̄̅̓ ̓̅̐̔ 

caméras. Ces positions ont été proposées par le gendarme avec qui M. CLOWEZ a fait 

le tour du village mercredi dernier.  

˭ˌ ˲˯˵˸ ̓Ν̅̎̑̉̅̒̔̕ ̄̕ ̘̐̒̉ ̄̕ ̄̉̓̐̏̓̉̔̉̆ˌ ˭ˌ ˭ˡ˳ ̘̅̐̌̉̑̅̕ ̑̅̕ ̄́̎̓ ̌̅ ̄ͬ̒̏̌ͬ̕ ́̃̔̅̌̕ˍ 

̌Ν̉̎̆̏̒̍́̔̉̏̎ ̎Ν̅̓̔ ̐́̓ ̃̏̎̎̅̕ˍ ̃́̒ ̌̅ ̐̒̅̓̔́̔́̉̒̅ ̎Ν̅̓̔ ̐́̓ ̅̎̃̏̒̅ ̃̈̏̉̓̉ˌ ˤ́̎̓ ̔̏̓̕ ̌̅̓ 

cas, ̌́ ̃̏̍̍̎̅̕ ̐̅̔̕ ̅̓̐ͬ̒̅̒ ̎̅̕ ̐́̒̔̉̃̉̐́̔̉̏̎ ̄̅ ̌Ν˥̔́̔ ͣ ̈́̔̅̒̕̕ ̄̅ ˘ː˄ ̄̅̓ 

dépenses. 

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

¶ Délibération N° 2024_10_002  : Décision modificative immobilisations en cours  : 

M. le Maire expose la situation du compte 231 «  immobilisations en cours  », qui 

correspond aux dépenses de marché de la Salle polyvalente. Les dernières factures 

ont été plus élevées que ce qui avait été provisionné au budget. Il convient donc de 

réaliser une Décision Modificative.  

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

 

¶ Délibération N° 2024_10_003  : Adhésion à la convention de maintien de salaire du 

Centre de Gestion  

M. le Maire présente la convention de maintien de salaire que le Centre de gestion a 

mise en place afin de proposer aux communes un contrat collectif à adhésion 

̏̂̌̉̇́̔̏̉̒̅ˌ ˥̎ ̅̆̆̅̔ˍ ̌Ν́̃̃̏̒̄ ̄̕ ˑˑ ̊̉̌̌̅̔̕ ˒ː˒˓ ̅̎̔̒̅ ̌̅̓ ̙̅̍̐̌̏̅̒̓̕ ̘̔̅̒̒̉̔̏̒̉́̕ ̅̔ ̌̅̓ 
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syndicats a mis en place une obligation de participation employeur au maintien de 

salaire de ses employés à hauteur de 50% minimum. Ce projet de loi attend sa 

transcription législative mais le Centre de Gestion, par anticipation, a lancé un dialogue 

social  et une étude de marché afin de sélectionner une mutuelle parmi celles existantes 

̅̔ ̐̒̏̐̏̓̅ ̘́̕ ̃̏̍̍̎̅̓̕ ̄Ν́̄̈ͬ̒̅̒ ́̕ ̃̏̎̔̒́̔ ̃̏̌̌̅̃̔̉̆ ̐́̓̓ͬ ̖́̅̃ ̃̅̔̔̅ ̍̔̅̌̌̅̕̕ : il 

̓Ν́̇̉̔ ̄̅ ˴̅̒̒̉̔̏̒̉́ ˭̔̅̌̌̅̕̕ ̅̔ ˡ̖̌̔̅̒̎́̔̉̅ ˣ̏̒̔́̇̅̕ˌ ˬΝ̖́́̎̔́̇̅ ͬ̔́̎̔ ̑̅̕ ̌́ ̌̏̉ ̎Νͬ̔́nt 

pas encore obligatoire, les taux proposés par les mutuelles sont encore avantageux. 

Une fois la loi transcrite, les mutuelles augmenteront leurs taux. Il paraît bénéfique de 

choisir le contrat avec le Centre de Gestion.  

Le Conseil doit statuer sur la hauteur de la prise en charge employeur. Les membres 

du Conseil choisissent 50% de participation employeur.  

ADOPTÉE : UNANIMITÉ  

 

¶ Délibération N° 2024_10_004  : Planification du temps de travail  : 

M. le Maire rappelle le projet de Délibération présenté au Conseil le 18 juin 2024. Il 

̓Ν́̇̉̓̓́̉̔ ̄̅ ̌́ ̐̌́̎̉̆̉̃́̔̉̏̎ ̄̕ ̔̅̍̐̓ ̄̅ ̖̔̒́́̉̌ ̄̅̓ ̙̅̍̐̌̏ͬ̓ˌ ˣ̅ ̐̒̏̊̅̔ ̄̅ ̄ͬ̌̉̂ͬ̒́̔̉̏̎ 

ayant été validé par le Comité Social ̔̅̒̒̉̔̏̒̉́̌ˍ ̉̌ ̖̃̏̎̉̅̎̔ ̄Ν̅̎ ̄ͬ̌̉̂ͬ̒̅̒ ̒ͬ̅̌̌̅̍̅̎̔ˌ 

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 



 

16 
¶ Délibération N° 2024_10_005  : Vérifications électriques des bâtiments  : 

˭ˌ ̌̅ ˭́̉̒̅ ̐̒ͬ̓̅̎̔̅ ̌́ ̐̒̏̐̏̓̉̔̉̏̎ ̄̅ ̃̏̎̔̒́̔ ̄̅ ̌Ν̅̎̔̒̅̐̒̉̓̅ ̃̅̒̔̉̆̉ͬ̅ ˶˥˲˩˴˥ˣ˨ ̐̏̒̕ 

une prestation de contrôle électrique de tous les bâtiments communaux sur une année, 

̐̏̒̕ ̎̅̕ ̄̒ͬ̅̕ ̄̅ ̔̒̏̉̓ ́̎̓ˌ ˬ̅ ̖̄̅̉̓ ̃̏̍̐̏̒̔̅ ̌Ν˥̇̌̉̓̅ˍ ̌́ ˭́̉̒̉̅ˍ ̌Ν́̎̃̉̅̎ ̙̆̏̅̒ ̅t la 

˳́̌̌̅ ˰̙̖̏̌́̌̅̎̔̅ˌ ˩̌ ̓Ν̖ͬ̌ͫ̅ ͣ ˕˗ː ̟ˌ 

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

 

¶ Délibération N° 2024_10_006  : Entretien des espaces verts 2025  : 

˭ˌ ̌̅ ˭́̉̒̅ ̐̒ͬ̓̅̎̔̅ ̌̅ ̖̄̅̉̓ ̄̅ ̌Ν̅̎̔̒̅̐̒̉̓̅ ˣ̖̏̓̅̒̉̃̅̓ ̐̏̒̕ ̌Ν́̎̎ͬ̅ ˒ː˒˕ˍ ̖́̅̃ ̌̅̓ 

mêmes prestations que celles de  ˒ː˒˔ˌ ˬ̅ ̘̐̒̉ ̎Ν́ ̐́̓ ̃̈́̎̇ͬˍ ˔˕˕ː ̟ˌ   

ADOPTÉE : UNANIMITÉ  

 

¶ Délibération N° 2024_10_007  : Adhésion à un prestataire de télétransmission  : 

M. le Maire expose la nécessité de recourir à un nouveau logiciel pour pouvoir effectuer 

̌́ ̔̒́̎̓̍̉̓̓̉̏̎ ̄Ν́̃̔̅̓ ̅̎ ˰̒ͬ̆̅̃̔̒̅̕ˍ à la suite du  départ de chez Mairistem (JVS). Le 

logiciel AGEDI est choisi.  

ADOPTÉE : UNANIMITÉ 

 

¶ Commission pour rédaction du règlement du cimetière  : 

Il est proposé que, la secrétaire ayant suivi une formation sur ce sujet, elle envoie une 

ébauche du règlement par mail et que les détails à modifier soient débattus au prochain 

Conseil. 

¶ Règlement de la salle des Fêtes  : 

˭ˌ ̌̅ ˭́̉̒̅ ̒́̐̐̏̒̔̅ ̌́ ̐̌́̉̎̔̅ ̄Ν̎̕ ́̄̍̉̎̉̓̔̒ͬ ͣ ̐̒̏̐̏̓ ̄̕ ̒ͫ̇̌̅̍̅̎̔ ̄̅ ̌́ ˳́̌̌̅ ̄̅̓ 

Fêtes. En effet, le règlement ne comprend pas de directive par rapport au bruit de la 

̓̏̎̏ˍ ́̕ ̖̏̌̍̅̕ ̅̔ ͣ ̌Ν̈̅̒̅̕ ̄Ν̘̅̔̉̎̃̔̉̏̎ ̄̕ ̂̒̉̔̕ˌ ˭ˌ ˣˬ˯˷˥˺ ̒ͬ́̇̉̔ ͣ ̃̅ ̄̅̒̎̉̅̒ ̐̏int 

̅̎ ̐̏̉̎̔́̎̔ ̌̅ ̆́̉̔ ̑̕Ν̉̌ ̎Ν̙ ́ ̐́̓ ̄Ν̈̅̒̅̕ ̌ͬ̇́̌̅ ̐̏̒̕ ̔́̐́̇̅ ̎̏̃̔̒̎̅̕ˌ ˭ˌ ̌̅ ˭́̉̒̅ ̍̅̔ 

̅̎ ̖́́̎̔ ̌́ ̌̏̎̇̅̒̕̕ ̄Ν̎̕ ̒ͫ̇̌̅̍̅̎̔ ̏Ί ̔̏̔̕ ̓̅̒́̉̔ ̎̏̔̉̆̉ͬ ̄̅ ̆́ͪ̏̎ ̘̖̅̈́̓̔̉̅̕ˌ ˩̌ ̉̎̓̉̓̔̅ 

sur le fait que Mme SCALL donne toutes les consignes nécessaires lors d ̅ ̌Νͬ̔́̔ ̄̅̓ 

lieux, surtout celles qui concernent le  son.



 

17 
AMENAGEMENTS  

E˸ ˴˥ˮ˳˩˯ˮ ˤ˵ ˲˥˳˥ˡ˵ ˤΝ˥ˡ˵ 

 

ˬ̅̓ ̖̘̔̒́́̕ ̄Ν̘̅̔̅̎̓̉̏̎ ̄̕ ̒ͬ̓̅́̕ ̄Ν̅́̕ ̐̏̔́̂̌̅ ̏̎̔ ͬ̔ͬ ̅̆̆̅̃̔ͬ̓̕ ̅̎ ̄ͬ̂̔̕ ̄Ν́̎̎ͬ̅ ˒ː˒˔ˍ 

mandatés par la Communauté de Communes de la Moivre à la Coole.  

˩̌̓ ͬ̔́̉̅̎̔ ̄̅̓̔̉̎ͬ̓ ͣ ͬ̔̅̎̄̒̅ ̌̅ ̒ͬ̓̅́̕ ̄Ν̅́̕ ̐̏̔́̂̌̅ ͣ ̌́ ̄̅̒̎̉ͫ̒̅ ̍́̉̓̏̎ ̄̅ ̌́ ˲̅̕ ˢ́̓̓̅ˌ ˬ̅ 

̃̏Ύ̔ ̐̏̒̕ ̌́ ̃̏̍̍̎̅̕ ́ ͬ̔ͬ ̄̅ ˙˒ːː ̟ˌ 

 

ENFOUISSEMENT ET EFFACEMENT DE RESEAUX : 

 

ˬΝ̅̎̔̒̅̐̒̉̓̅ ˣ˥˧˥ˬ˥ˣ ̍̉̓̓̉̏̎̎ͬ̅ ̐́̒ ̌̅ ˳̉̅̍ ́ ̄ͬ̂̔ͬ̕ ̌̅̓ ̖̘̔̒́́̕ ̆̉̎ ̖̎̏̅̍̂̒̅ ˲̅̕ ̄̅ ˶̅̓̌̅ˍ 

̄̕ ˢ̏̔̕ ̄̅ ˣ̈̉̅̎ ̅̔ ̄̕ ˰̖́̉̌̌̏̎ˌ ˩̌ ̓Ν́̇̉̔ ̄Ν́̍ͬ̌̉̏̒̅̒ ̌́ ̄̉̓̔̒̉̂̔̉̏̎̕ ̐̂̌̉̑̅̕̕ ̅̎ ͬ̌̅̃̔̒̉̃̉̔ͬˌ 

Réseau Basse tension  : Les réseaux aériens existants en câbles nus ou en câbles préassemblés 

sont remplacés par un réseau souterrain conforme aux normes en vigueur, de section suffisante 

̐̏̒̕ ̐̅̒̍̅̔̔̒̅ ̘́̕ ́̂̏̎̎ͬ̓ ̄Νͭ̔̒̅ ́̌̉̍̅̎̔ͬ̓ ̃̏̎̆̏̒̍ͬ̍̅̎̔ ́̕ ̖̎̉̅́̕ ̄̅ ̑́̌̉̔ͬ̕ ̄ͬ̆̉̎̉ ̐́̒ le 

législateur. Le réseau aérien préexistant est déposé.  

Emergence Basse Tension  : Sur le réseau souterrain mis en place, il est installé des émergences 

̐̅̒̍̅̔̔́̎̔ ̌Ν̘̅̐̌̏̉̔́̔̉̏̎ ̄̅ ̌Ν̖̏̒́̇̅̕ ̓̏̔̅̒̒́̉̎̕ ̃̏̎̓̔̒̉̔̕ˌ ˣ̅̓ émergences sont soit de type socle 

équipé de grille fausse coupure, soit de type REMBT.  

                 Socle      REMBT 

 

  

  

 



 

18 
Chaque branchement existant est repris via un coffret à poser en limite de propriété (sauf si 

̃̏̆̆̒̅̔ ̘̐̒ͬ̅̉̓̔́̎̔ˉˌ ˩̌̓ ̓̅̒̏̎̔ ̄̉̍̅̎̓̉̏̎̎ͬ̓ ̖̓̉́̎̔̕ ̌́ ̐̉̓̓́̎̃̅̕ ̓̏̓̃̒̉̔̅̕ ̐́̒ ̌Ν́̂̏̎̎ͬ ̅̎ 

monophasé ou triphasé.  

Coût pour la Commune  : 46 000   ̟

Coût pour la Communauté de Communes  : 110 000   ̟

 

ˣ˯ˮ˳˴˲˵ˣ˴˩˯ˮ ˤΝ˵ˮ˥ ANTENNE FREE   

 

ˬ̏̒̓ ̄̅̓ ̖̘̔̒́́̕ ̐̒ͬ̐́̒́̔̏̉̒̅̓ ́̕ ̃̈́̎̔̉̅̒ˍ ̌Ν̅̎̔̒̅̐̒̉̓̅ ́ ̖̄ͬ̃̏̅̒̔̕ ̑̅̕ ̌Ν́̌̉̍̅̎̔́̔̉̏̎ ̅̎ ͬ̌̅̃̔̒̉̃̉̔ͬ 

̎Νͬ̔́̉̔ ̐́̓ ̓̆̆̉̓́̎̔̅̕ ̐̏̒̕ ̆́̉̒̅ ̆̏̎̃̔̉̏̎̎̅̒ ̌Ν́̎̔̅̎̎̅ˌ ˩̌ ́ ̄̏̎̃ ̆́̌̌̕ ̆́̉̒̅ ̎̅̕ ̘̅̔̅̎̓̉̏̎ ̄u réseau 

Haute Tension.  

Cela a provoqué un retard dans la construction.  

 

AUTRES TRAVAUX SUR VOIRIES REALISES PAR DES ENTREPRISES 

EXTERIEURES EN 2024 :  

 

Ĕ ˲ͬ̔́̂̌̉̓̓̅̍̅̎̔ ̄̕ ̃ͥ̂̌̅ ̄̅ ̆̉̂̒̅ ̏̐̔̉̑̅̕ˍ ˲̏̔̅̕ ̄Ν˨̅̒̐̏̎̔ 

Ĕ ˲̅̍̐̌́̃̅̍̅̎̔ ̄Ν̎̅̕ ̖́̎̎̅ ̒ͬ̓̅́̕ˍ ˲̅̕ ̄̕ ˰̖́̉̌̌̏̎ 

Ĕ ˣ̒ͬ́̔̉̏̎ ̄Ν̎̕ nouveau poste de transformation HT/BT, Rue Basse  

Ĕ ˰̏̓̅ ̄̅ ̒ͬ̓̅́̕ ̄Ν̉̒̒̉̇́̔̉̏̎ ̓̒̕ ̎̅̕ ̐́̒̃̅̌̌̅ ́̇̒̉̃̏̌̅ 

Ĕ Purges de chaussée, RD 944  

Ĕ ˴̅̒̒́̓̓̅̍̅̎̔ ̐̏̒̕ ̐̏̓̅ ̄Ν̎̕ ͬ̑̉̐̅̍̅̎̔̕ ̄̅ ̃̏̎̔̒΄̌̅ˍ ˬ̙̃ͬ̅ ́̇̒̉̃̏̌̅ 

Ĕ Terrassement pour fibre optique, Rue Haute  

Ĕ ˤͬ̒́̓̅̍̅̎̔ ̄Ν́̃̃̏̔̅̍̅̎̔ˍ ˲ˤ ˙˔˔ˍ ̇̉̒́̔̏̉̒̅ ̄̅ ̌́ ˧̒́̎̄̅ ˲̏̍́̎̉̅ 

Ĕ Branchement AEP, Rue de la Bouette  

Ĕ Dérasement RD 65  

Ĕ Alimentation photovoltaïque, RD 65  

Ĕ Réhabilitation du réseau EU, La Poste  

Ĕ Extension de réseau, Rue Haute (antenne Free)  

 

 

  



 

19 ESPACES VERTS 

 

ˬΝ̅̎̔̒̅̐̒̉̓̅ « COSERVICES » a été choisie à nouveau pour effectuer les prestations 

̄Ν̅̎̔̒̅̔̉̅̎ ̄̅̓ ̅̓̐́̃̅̓ ̖̅̒̔̓ ̄̅ ̌́ ̃̏̍̍̎̅̕ ̅̎ ˒ː˒˕ˌ ˬ̅ ̃̏̎̔̒́̔ ̃̏̍̐̒̅̎̄ : 

 ˤ̘̅̕ ̔̏̎̔̅̓ ̐́̒ ̍̏̉̓ ̄Ν̖́̒̉̌ ͣ ̏̃̔̏̂̒̅ 

 Taille des arbustes square + Mairie 2 fois/ an  

 Taille haie Cotonéaster  rond -point 1 fois/an  

 Taille haies cimetière 1 fois/an  

 Désherbage cimetière et abords 2 fois/an  

 Nettoyage massifs entrées de village et salle des fêtes 1 fois/an  

 Evacuation des déchets verts sur site communal  

M. PANNET, employé technique de la Commune, est en reconversion avant  sa retraite et 

̓̏̎ ͬ̔́̔ ̄̅ ̓́̎̔ͬ ̎̅ ̌̉̕ ̐̅̒̍̅̔ ̐́̓ ̄Ν̅̆̆̅̃̔̅̒̕ ̄̅̓ ̖̘̔̒́́̕ ̌̏̒̄̓̕ˍ ̃̅ ̑̉̕ ̎̏̓̕ ́ ̃̏̎̄̉̔̕ 

ͣ ̖́̏̉̒ ̒̅̃̏̒̓̕ ̘́̕ ̖̓̅̒̉̃̅̓ ̄Ν̎̅̕ ̅̎̔̒̅̐̒̉̓̅ˌ  

Dans ce contexte, nous vous demandons à nouveau de bien vouloir participer à la 

propreté et la beauté du village. Cela tient à quelques gestes réguliers qui ne demandent 

̐́̓ ̂̅́̃̏̐̕̕ ̄Ν̅̆̆̏̒̔̓ : 

 

- Nettoyer vos devants de portes (et autour)   

- Désherber en été si besoin , afin de faciliter le passage des poussettes et des piétons  

- Ramasser les déjections de vos animaux  

- Veiller à ne pas encombrer le bac à compost et la poubelle du cimetière, ou nous 

prévenir en Mair ie afin que nous fassions le nécessaire pour les vider  

- Ne surtout pas déposer de verres ou encombrants à côté du conteneur à verre                                    

MERCI ! 

  



 

20 PROJETS 

Vidéoprotection  :  

Déploiement de la vidéo protection en collaboration avec le SIEM (AMO) et la gendarmerie, afin 

̄Ν́̍ͬ̌̉̏̒̅̒ ̌̅ ̍́̉̌̌́̇̅ ̄́̎̓ ̎̏̔̒̅ ̓̅̃̔̅̒̕ˌ 

Signalisation routière  :  

Modification et adaptation de la signalisation routière dans le village afin de sécuriser certaines 

zones du village ou la vitesse des véhicules est encore trop importante  

Panneaux photovoltaïques  :  

˰̒̏̊̅̔ ̄Ν̉̎̓̔́̌̌́̔̉̏̎ ̘̐́̎̎̅́̕ ̖̐̈̏̔̏̏̌̔́ͺ̑̅̕ ̓̒̕ ̌̅̓ ̔̏̉̔̒̅̓̕ ̄̅̓ ̂ͥ̔̉̍̅̎̔̓ ̘̃̏̍̍̎́̕̕ ̐̏̒̕ ̄̅ 

̌Ν́̔̏̃̏̎̓̏̍̍́̔̉̏̎̕ ̖̃̏̌̌̅̃̔̉̅ˌ 

ˡ̇̅̎̃̅ ̄̅ ̌Ν̅́̕ :  

ˤ̅̍́̎̄̅ ̄̅ ̓̐̐̏̒̔̕ ̔̅̃̈̎̉̑̅̕ ́̐̒ͫ̓̕ ̄̅ ̌Ν́̇̅̎̃̅ ̄̅ ̌Ν̅́̕ ́̆̉̎ ̄̅ ̖̔̒̏̅̒̕ ̎̅̕ ̓̏̌̔̉̏̎̕ ̖̉́̂̌̅ 

̐̏̒̕ ̌Ν̖ͬ́̃́̔̉̏̎̕ ̄̅̓ ̘̅́̕ ̖̐̌̉́̌̅̓̕ ̖̐̒̏̅̎́̎̔ ̄̕ ̃̈̅̍̉̎ ̄Νˡ˦ ̅̎ ̂̏̔̕ ̄̅ ̌́ ̒̅̕ ̄̅ ˭́̒̓̏̎ˌ 

Enfouissement des réseaux électriques et télécommunication  :  

Dans de le cadre de la sécurisation et du renforcement des réseaux, continuation des travaux 

̄Ν̅̎̆̏̉̓̓̅̍̅̎̔̕ ̄̅̓ ̘̒ͬ̓̅́̕ ͬ̌̅̃̔̒̉̑̅̓̕ˍ ͬ̃̌́̉̒́̇̅ ̐̂̌̉̑̅̕̕ ̅̔ ̔ͬ̌ͬ̃̏̍ ̒̅̕ ̄̕ ̂̏̔̕ ̄̅ ˣ̈̉̅̎ et 

rue de Vesle.  

Restauration de la croix et du coq de notre clocher  :  

Suite à la chute de la croix et du coq de notre clocher, ceux -ci vont être restaurés et remis en 

place sur la pointe de notre clocher.  

  



 

21 VIE DU VILLAGE 

COMITÉ DES FÊTES DE SOMME-VESLE 

 

Seriez-vous prêt à nous donner un coup de pouce afin que notre Village 

continue à être dynamique et animé de projets pour les petits et grands 

? 

Pour aider à organiser des événements mémorables tout au long de  

lȗannée ! Notre association, le Comité des fêtes, organise plusieurs événements 

cette année, tels que la chasse aux Ķufs de Pâques, le concours de pétanque, 

la fête patronale, halloween, le marché de Noël et de nouveaux projets à 

lȗétude, mais nous avons besoins de vous ! 

Pour réaliser ces événements, nous avons besoin de bénévoles. En tant que bénévole, vous pouvez aider dans de 

nombreux domaines, tels que la logistique, la sécurité, lȗaccueil des visiteurs, la restauration, la confection de crêpes, 

et bien plus encore. Vous pouvez également aider à collecter des lots pour les tombolas ou remise de prix, participer 

à des ateliers peinture pour créer des pancartes et de la décoration pour embellir le village et contribuer à dȗautres 

activités de lȗassociation. 

En rejoignant notre équipe, vous aurez lȗopportunité de travailler avec une équipe dynamique et dévouée, de 

rencontrer de nouvelles personnes. Vous contribuerez à la réalisation de projets importants pour notre village et 

vous pourrez aussi soumettre vos idées. 

Nous accueillons des bénévoles de tout âge et de force physique car NOUS CȗEST ENSEMBLE que nous avançons, 

pas besoin forcément de gros bras. 

Nous réalisons 5 manifestations dans lȗannée et on ne vous demande pas dȗêtre présent et de participer à chaque 

fois et vous pouvez aussi venir avec une personne qui ne réside pas à Somme Vesle. 

Si vous êtes disponibles pour donner un coup de main, merci de nous contacter par mail : 

comitedesfetessommevesle@gmail.com ou auprès de la présidente, Ingrid Dupont au 06 22 53 65 56   après 18h. 

Moments détentes pour les bénévoles lors du babyfoot géant : 
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22 PÂQUES 

 

  



 

23 BABYFOOT HUMAIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  



 

24 FETE PATRONALE  



 

25 HALLOWEEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

26 11 NOVEMBRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

27 TEXTE LU PAR M. DUPUIS LE 11 NOVEMBRE 

 

APPERT Louis, Lucien né le 3 décembre 1891 à Somme -Vesle. Cuisinier. Taille  : 1 .67m, 

cheveux noirs, yeux marrons. Incorporé le 9 octobre 1912 au 146 ème ̒ͬ̇̉̍̅̎̔ ̄Ν̉̎̆́̎̔̅̒̉̅ 

de TOUL. Soldat de 1 ère classe au 14 juillet 1914. Le régiment est engagé en Lorraine. 

ˣ́̐̏̒́̌ ̌̅ ˙ ̓̅̐̔̅̍̂̒̅ ˑ˙ˑ˔ˌ ˤͬ̃ͬ̄ͬ ̄̅ ̍́̌́̄̉̅ ̌̅ ˒˓ ̖̆ͬ̒̉̅̒ ˑ˙ˑ˕ ͣ ̌Ν̈΄̐̉̔́̌ ̘̍̉̔̅ ̄̅ 

Carcassonne. 

 

ARNOULD Paul, Georges, Julien  né le 30 octobre 1891 à Somme -Vesle. Cultivateur. 

Taille : 1 .70m, cheveux noirs, yeux marrons. Incorporé à compter du 1 er octobre 1912 

au 31 ème Régiment de Dragons, arrivé au corps le 2 octobre. Août 1914, il est engagé 

dans la bataille des frontières, passe au 25 ème Régiment de Dragons le 14 janvier 1915. 

Mort pour la France devant Maillet (Somme, secteur de Villers -Bretonneux) le 21 mai 

1918. Inhumé au cimetière de Thézy (Somme). Croix de guerre 14/18 avec deux 

citations  :  

- « Sous de violents bombardements, a assuré avec le plus bel entrain de jour et 

de nuit pendant 20 jours consécutifs , ̓̏̎ ̄̒̕ ̖̓̅̒̉̃̅ ̄Ν́̇̅̎̔ ̄̅ ̌̉́̉̓̏̎ˌ ˣ̏̒̅̒̕̕ 

pour les attaques du 30 juillet au 10 août 1917, a montré la mesure de son 

sang-froid et de son dévouement.  » 

- « ˣ̖́́̌̉̅̒ ̄Ν̎̅̕ ̖̂̒́̏̒̅̕ ̅̔ ̄Ν̎̕ ̓́̎̇-froid remarquable. A été mortellement 

frappé à son poste de combat le 25 mai 1918.  » 

 

HUET Henri, Nicolas, Irénée  né le 24 juin 1894 à Somme -Vesle, Cultivateur. Taille  : 1 .79m, 

cheveux noirs, yeux marrons. Incorporé à compter du 1 er septembre 1914 au 3 ème 

Régiment de Cuirassiers, puis passe au 6 ème Régiment de Cuirassiers le 1 er octobre 1914. 

Muté au 110 ème ˲ͬ̇̉̍̅̎̔ ̄Ν˩̎̆́̎̔̅̒̉̅ ̌̅ ˔ ̖̆ͬ̒̉̅̒ ˑ˙ˑ˕ˌ ˬ̅ ˑ˗ ̍́̒̓ ˑ˙ˑ˕ ͣ ˰̅̒̔̈̅̓ˍ ̉̌ 

est blessé par balle à la cuisse gauche. Il est muté le 3 juin 1915 au 3 ème Régiment de 

Zouaves. Le 29 septembre 1915, il est blessé par balle à la cuisse gauche. Le 16 mai 

1916, nouvelle blessure à la tête. Le 10 juillet 1916, il meurt à Barleux (Somme). Tué, 

disparu, il est déclaré mort pour la France.  

 

HUET René, Léon, Louis  né le 9 juin 1895 à Somme -Vesle. Cultivateur. Taille  : 1 .61m, 

yeux gris. Incorporé au 29 ème Bataillon de Chasseurs à pied le 17 décembre 1914. Le 3 

novembre 1915, il est blessé à la butte de Souain (blessure à la cuisse gauche).  Le 20 

juillet 1916 au cours de la bataille de la Somme, il est blessé à Biaches  : plaies aux 

deux jambes, aux deux bra s, au crâne. Evacué vers un hôpital parisien, il décède le 2 

́̏Ύ̔ ˑ˙ˑ˖ ̄̅̓ ̓̉̔̅̓̕ ̄̅ ̓̅̓ ̂̌̅̓̓̒̅̓̕ ̒̅ͪ̅̓̕ ́̕ ̃̈́̍̐ ̄Ν̈̏̎̎̅̒̕ ̅̎ ̆́̉̓́̎̔ 

courageusement son devoir. La croix de guerre avec étoile de bronze et la médaille 

militaire lui sont attribuées.  

 

  



 

28 MARCHÉ DE NOËL 
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